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Notaire 

 

Procédure 

Marche à suivre lors d’une vente de propriété en terre publique (TNO du Lac 

Huron). 

 

Après que le client est programmé un rendez-vous avec vous pour la procédure de 

vente, vous devez le référer à la personne déléguée à la MRC-Rimouski-Neigette pour 

les étapes de divulgation d’immeuble et de demande de transfert de bail. 

 

Le client prend contact avec la personne déléguée à la MRC.  

 

Le délégué fait les validations d’usage afin de s’assurer que le transfert de bail est 

possible et informe le client. 

Dans l’éventualité où le transfert de bail ne puisse se faire, la procédure de vente doit 

cesser jusqu’à ce que la problématique soit corrigée. 

 

Si tout conforme le client vous informe de l’acceptation de se demande de transfert de 

bail et la vente poursuit son cours. 

 

Important : 

Dans L’éventualité où le transfert de bail ne puisse se faire, tout ce qui se 

trouve sur le terrain incluant les bâtiments est présumé appartenir au 

locataire du bail qui en l’occurrence est le vendeur.  
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